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Objet : Classe-relais : Utilisation de véhicules personnels pour le transport des élèves. 
 
Vous avez appelé mon attention sur les classes relais, structures destinées à resocialiser et à 
rescolariser les élèves entrés dans un processus de rejet de l'institution scolaire. Dans ce cadre, 
les équipes pédagogiques proposent des activités qui nécessitent des déplacements sur de 
courtes distances et l'utilisation de plusieurs véhicules. 
 
Sachant qu'il est onéreux de faire appel pour chacun de ces déplacements à un transporteur 
professionnel, vous souhaitez savoir s'il est possible de délivrer aux enseignants, selon les 
conditions définies dans la note de service n° 86-101 du 5 mars 1986 relative à l'utilisation des 
véhicules personnels des enseignants et des membres de certaines associations pour transporter 
les élèves, une autorisation d'utiliser leur véhicule personnel. 
 
Il convient, tout d'abord, de préciser qu'il n'appartient pas statutairement aux enseignants de 
transporter des élèves dans leur véhicule personnel, cette tâche incombant à un conducteur 
professionnel ou à une entreprise de transport et que ce n'est qu'à titre exceptionnel et 
temporaire que la note de service du 5 mars 1986 le permet. En effet, comme le précise cette 
note, l'utilisation des véhicules personnels ne saurait constituer une solution de facilité mais une 
mesure supplétive à n'utiliser qu'en dernier recours. 
 
Toutefois, compte tenu de la spécificité des missions des enseignants dans le cadre des classes 
relais, cette autorisation peut leur être accordée sous la double réserve qu'ils aient donné leur 
accord pour effectuer une tâche qui ne leur incombe pas normalement et que les dispositions de 
la circulaire du 5 mars 1986 soient strictement respectées, en particulier en ce qui concerne 
l'information des parents, les garanties exigées des conducteurs et les garanties exigées en 
matière d'assurances. 
 
 
 
 
 


